
DRAIO Grand Est  

Questions/Réponses – Parents Parcoursup n° 4 – jeudi 4 juin 2026

« Je reçois les réponses et je décide »
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➢ Calendrier général

➢ Les conseils

➢ Comment répondre aux propositions d’admission ?

➢ Le classement des vœux en attente : entre le 5 et le 8 juin 2026

➢ Des solutions adaptées pour chaque situation 

➢ Nouveautés / Ressources

➢ Questions/Réponses

Propos introductifs Christian Chardin DRAAIO
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Posez vos questions par le Tchat tout au long 

de la présentation.

QUESTIONS 
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Les dates clés de la phase d’admission principale
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1. S’assurer de bien avoir ses identifiants Parcoursup (adresse email / Mdp),

2. Repenser à ses vœux, il faudra dès le début de la phase d’admission être prêt à faire des choix,

3. site d’entrainement,

4. Être attentif aux délais de réponse : les candidats doivent obligatoirement répondre à chaque 
proposition d’admission reçue avant la date limite indiquée dans leur dossier. 
Il est inutile de se connecter tous les jours,

5. Le classement des vœux en attente : avant le 8 juin 2026 (23h59 heure de Paris).

conseils pour la phase d’admission



> Formations sélectives (BTS, BUT, classe prépa, IFSI, écoles, etc.) 

OUI (proposition 
d’admission)

En attente d’une place

Le candidat accepte la proposition ou y 
renonce avant la date limite indiquée 

Non

Le vœu en attente est maintenu 
d’office. Lorsque le candidat accepte 
une proposition, la plateforme lui 
demande d’indiquer les vœux en attente 
qu’il souhaite conserver

Le candidat peut demander à la 
formation les raisons de cette décision
La marche à suivre est explicitée dans 
son dossier, en face du vœu  

Quelles réponses de la part des formations ?
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OUI (proposition d’admission)

En attente d’une place

Le candidat accepte la proposition 
ou y renonce avant la date limite 
indiquée 

Ce vœu en attente est maintenu 
d’office. Lorsque le candidat 
accepte une proposition, la 
plateforme lui demande d’indiquer 
les vœux en attente qu’il souhaite 
conserver 

Le candidat accepte la proposition 
ou y renonce avant la date limite 
indiquée 

>Formations non sélectives (licences, LPE, PASS) 

Quelles réponses de la part des formations ?

* Oui -AVEC-AMENAGEMENT : le candidat est accepté à condition de suivre un parcours de réussite (remise à niveau, tutorat..) 

OUI -AVEC-AMENAGEMENT



Comment répondre aux propositions d’admission ?
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Les candidats sont alertés, le matin, dès qu’ils reçoivent une proposition 
d’admission 

• par SMS sur leur téléphone portable

• par mail dans leur messagerie personnelle

• dans la messagerie intégrée au dossier candidat sur Parcoursup

Info : les parents sont également prévenus lorsqu’ils ont renseigné leur adresse 
mail et leur numéro de portable dans le dossier Parcoursup de leur enfant.

Une alerte pour chaque proposition d’admission
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• Pour une proposition reçue le 2 juin 2026, le candidat a jusqu’au 4 juin, 
23h59 (heure de Paris) pour répondre.

De nouvelles propositions d’admission sont envoyées chaque matin à partir du 3 
juin 2026.

• Pour une proposition reçue entre le 3 juin et le 9 juillet 2026 : il a 2 jours pour 
répondre 

Exemple : pour une proposition d’admission reçue le 10 juin 2026 (matin), le 
candidat devra répondre avant le 11 juin 2026 23h59 (heure de Paris). 

Les dernières propositions d’admission de la phase principale sont envoyées le 
jeudi 9 juillet 2026.

Les délais de réponse aux propositions d’admission 

Règle d’or : il faut obligatoirement répondre à chaque proposition d’admission 
reçue avant la date limite indiquée dans le dossier, sous peine de la perdre.
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La date limite de réponse est affichée dans le dossier du candidat en 
face de la proposition d’admission. 

 

 

> Si un candidat ne répond pas avant la date limite, la proposition d’admission 
concernée est perdue et proposée, dès le lendemain matin, au candidat suivant sur la 
liste d’attente.

 >  Dans ce cas, le candidat reçoit un mail lui demandant d’indiquer, dans un délai de 3 
jours, s’il souhaite converser les autres vœux qu'il a toujours en attente.

Les délais de réponse aux propositions d’admission 
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https://entrainement.parcoursup.fr/Candidat/authentification?ACTION=31
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La réponse « candidature retenue sous réserve de contrat » signifie que la 
candidature a été sélectionnée et que pour être effectivement admis le candidat 
doit avoir signé un contrat d’apprentissage avec un employeur.

La proposition d’admission n’est déclenchée qu’après enregistrement du contrat 
signé sur Parcoursup par le CFA.

> > Faire ses recherches d’employeur sans tarder en consultant :

• Le site La bonne alternance depuis son dossier pour trouver les entreprises qui 
recrutent régulièrement des apprentis

• Nos conseils pour trouver un employeur sur Parcoursup.gouv.fr 

Les CFA et les établissements qui vous intéressent doivent également vous aider, ils 
peuvent être contactés directement. 

Les vœux en apprentissage

https://labonnealternance.apprentissage.beta.gouv.fr/
https://www.parcoursup.gouv.fr/


Le classement des vœux en attente : entre le 5 et le 8 juin 2026
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Objectif : accélérer le processus de choix pour réduire le sentiment d’attente et permettre à 

un maximum d’élèves d’avoir au moins une proposition avant les épreuves écrites du Bac 

Qui est concerné ? Tous les candidats de la phase principale qui ont des vœux en attente au 

5 juin (avec ou sans proposition d’admission acceptée) et qui souhaitent les conserver (en tout ou 
partie). 

➢ Pour les candidats qui auront déjà accepté une proposition d’admission, elle leur reste bien-
sûr acquise et ils n’auront aucune action à faire pour la conserver. 

Quand ? Entre le 5 et 8 juin 2026 >> Les candidats concernés recevront des informations et 

rappels par mail et sms. 

Quelle stratégie ? Classer ses vœux en fonction de ce que l’on préfère vraiment >> pas 

besoin de faire de stratégie compliquée 

La bonne question à se poser : « si je suis accepté, est-ce que je veux rejoindre cette formation ? »

Le classement des vœux en attente de la phase principale 
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> En se connectant à son dossier entre le 5 et le 8 juin 2026 (23h59, heure de Paris)

➢ le candidat sélectionne et classe par ordre de préférence les vœux en attente qu’il souhaite conserver

➢ Les formations n’auront jamais accès à son classement

➢ Le classement ne modifie pas la place dans la liste d’attente de la formation 

> À compter du 9 juin : 

➢ Les vœux en attente non classés avant le 8 juin 23h59 sont supprimés 

➢ Si un candidat reçoit une proposition d’admission pour un vœu en attente classé : 

➢ Il peut choisir d’accepter ou de refuser cette proposition

➢ Tous les vœux qui viennent après dans son classement sont supprimés 

Par exemple : Paul a classé 5 vœux en attente. S’il reçoit une proposition d’admission relative à son vœu classé 
en 3, ses vœux en position 4 et 5 sont supprimés. Il doit répondre au vœu numéro 3. Ses vœux 1 et 2 seront 
conservés s’il le souhaite. S’il avait déjà accepté une proposition  d’admission, il devra choisir entre la nouvelle 
proposition et celle déjà acceptée.

Le bon réflexe : tester ses connaissances et les interfaces (Quiz ; Vidéo, infographies ; site d’entrainement)

Comment classer les vœux en attente ?

https://entrainement.parcoursup.fr/Candidat/authentification?ACTION=31


Des solutions adaptées pour chaque situation 
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Des solutions pour les candidats qui n’ont pas reçu de proposition 
d’admission 

➢ Dès le 3 juin 2026 : demander un accompagnement individuel ou collectif au lycée ou dans 
un CIO pour définir un nouveau projet d’orientation et préparer la phase complémentaire, 
voire un projet d’insertion (bacheliers professionnels).

➢ Du 11 juin au 8 septembre 2026 : phase complémentaire, jusqu’à 10 nouveaux

➢ À partir du 1er juillet 2026 : les candidats n’ayant pas eu de proposition peuvent solliciter 
depuis leur dossier l’accompagnement de la Commission d’Accès à l’Enseignement 
Supérieur (CAES) de leur académie : elle étudie leur dossier et les aide à trouver une 
formation au plus près de leur projet en fonction des places disponibles.
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Des solutions pour les candidats sans proposition 
d’admission



➢ La possibilité de demander le réexamen de son dossier dès le 3 juin 2026

Si un candidat ne trouve pas de formation compatible avec sa situation ou ses besoins particuliers et 
que cela justifie une inscription dans un établissement situé dans une zone géographique 
déterminée

Demande motivée à faire au Recteur via la rubrique « contact » de votre dossier

➢ Anticiper la rentrée dans l’établissement choisi : la fiche de liaison 

La fiche de liaison permet au candidat d’indiquer à son futur établissement les aménagements dont 
il avait éventuellement bénéficié pendant sa scolarité et ses besoins pour la rentrée. 

Rappel important : une fois la formation acceptée de manière définitive, le candidat peut 
demander à Parcoursup de transmettre directement la fiche de liaison au référent handicap de son 
futur établissement >> infographie sur l’espace Ressources du site Parcoursup

Accompagnement des candidats en situation de handicap
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https://www.parcoursup.gouv.fr/outils-et-ressources


➢ Quand ? 

À partir du 1er juillet 2026, chaque académie active la commission d’accès à l’enseignement supérieur 
(CAES) présidée par le recteur de région académique. 

➢ Pour qui ? 

La CAES a pour objectif d’aider les candidats qui ont formulé des vœux en phase principale et en phase 
complémentaire et n'ont reçu aucune proposition d'admission. Cette commission étudie leur dossier et 
leur propose une formation au plus près de leur projet et en fonction des places disponibles. 

➢ Comment saisir la CAES ? 

Les candidats concernés recevront un message et un sms pour les informer de l’ouverture des CAES et 
les équipes Parcoursup les contacteront également par téléphone pour leur expliquer en quoi consiste 
le travail des CAES et les inviter à les solliciter. 

Les candidats doivent cliquer sur le bouton « je sollicite la CAES » dans leur dossier Parcoursup 
disponible à compter du 1er juillet 2026. Ils répondront à quelques questions pour cerner leurs besoins.

Les propositions d’admission formulées par la CAES se font directement dans le dossier du candidat. 

Focus sur l’accompagnement personnalisé des 
candidats sans proposition d’admission
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L’inscription administrative dans la formation choisie 

Après avoir accepté définitivement la proposition d’admission de son choix et 
après avoir eu ses résultats au baccalauréat, le lycéen procède à son inscription 
administrative. 

L’inscription administrative se fait directement auprès de l’établissement choisi et 
pas sur Parcoursup.

Les modalités d’inscription sont propres à chaque établissement : 

• Consulter les modalités d’inscription indiquées dans le dossier candidat sur Parcoursup. 

• Respecter la date limite indiquée : l’essentiel des inscriptions en juillet et les autres fin août 
2026.

• Si le futur étudiant s’inscrit dans une formation en dehors de Parcoursup, il doit 
obligatoirement  remettre une attestation de désinscription ou de non inscription sur 
Parcoursup, qu’il télécharge via la plateforme.
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Après le 7 juillet 2026



Parcoursup 2026 : Nouveautés et ressources
28



09/06/2026 29

Remise en attente des vœux de la PP
Un candidat peut remettre en attente ses vœux « renoncés / abandonnés » de façon 
autonome.

Comportement de la fonctionnalité :
•Les vœux sont remis en attente, et ne donneront pas systématiquement lieu à nouveau à une proposition d’admission.

•Après la phase de classement des vœux, la remise en attente d’un vœu nécessite son classement. Tout vœu non classé sera 
automatiquement « renoncé » après le délai indiqué au candidat. 

 

Nouveautés 2026
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Remise en attente des vœux de la PP

Nouveautés 2026
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Autres évolutions
Remplacement « OUI-SI » par « OUI-AVEC-AMENAGEMENT »,

Droits différenciés : le montant n’est plus affiché dans la pop-up. Le candidat doit 
consulter le site de l’établissement indiqué.

 

Nouveautés 2026
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Autres évolutions

Ajout du motif « Je n’ai pas trouvé un logement pour poursuivre mes 
études » en cas de démission.

 

Nouveautés 2026
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Autres évolutions

 Nouvel indicateur pour les candidats : Rythme d’envoi des propositions

 

Nouveautés 2026



34



▪ Bourse sur critères sociaux : faire une demande de bourse et/ou de logement en créant son 
dossier social étudiant (DSE) jusqu’au 31 mai via le portail messervices.etudiant.gouv.fr/

Calculer vos droits à la bourse via lescrous.fr/nos-services/simulateur-de-bourse 

Aide à la mobilité : Parcoursup propose une aide à la mobilité de 500 € pour les lycéens 
boursiers qui étudieront dans un établissement situé hors de leur académie de résidence. 

o Logement en résidence universitaire : pour faciliter les recherches, consulter le site 
trouverunlogement.lescrous.fr (sous réserve d’avoir un DSE validé). L’attribution des 
logements aura lieu à compter du 2 juin 2026, toutes les semaines, jusqu’au 5 juillet 2026.

      Pour toute question, une FAQ est proposée sur etudiant.gouv.fr 
o

Santé : pour rappel, l’étudiant est automatiquement affilié au régime général de la sécurité 
sociale. 

Pour évaluer ses droit à la Complémentaire santé solidaire et à d’autres prestations sociales 
consulter le site mesdroitssociaux.gouv.fr 
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Penser aussi à préparer sa vie étudiante 

https://messervices.etudiant.gouv.fr/
https://www.lescrous.fr/nos-services/simulateur-de-bourse/
https://trouverunlogement.lescrous.fr/
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/faq-dossier-social-etudiant-dse-bourse-sur-criteres-sociaux-et-logement-crous-2238
https://www.mesdroitssociaux.gouv.fr/accueil/


➢ Les sessions de tchat/lives avec lycéens, étudiants et parents d’élèves

➢ Le numéro vert 0 800 400 070, ouvert du lundi au vendredi de 10h à 16h
(numéros spécifiques pour l’Outre-mer sur Parcoursup.gouv.fr)

Ouvertures exceptionnelles :

• les mercredi 3, jeudi 4, vendredi 5 et lundi 8 juin 2026 jusqu’à 20h

• Les samedi 6 et dimanche 7 juin de 10h à 16h

• le vendredi 10 juillet 2026 jusqu’à 18h

➢ La messagerie contact depuis le dossier candidat

➢ Les réseaux sociaux pour suivre l’actualité de Parcoursup et recevoir des conseils : 

https://linktr.ee/parcoursup 
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Assistance usagers

https://www.parcoursup.gouv.fr/contenus/contacts-telephoniques-1319
https://linktr.ee/parcoursup


Gestion des démissions
Session 2026
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Retour sur les questions
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Liens pour vidéo en rediffusion :

Reims : https://www.ac-reims.fr/apres-la-terminale-parcoursup-et-l-acces-a-l-enseignement-superieur-121929

Strasbourg : https://www.ac-strasbourg.fr/parcoursup-121721

Nancy-Metz : https://www.ac-nancy-metz.fr/parcoursup-ouverture-des-inscriptions-le-19-janvier-2026-125659

09/06/2026

Questionnaire : ICI

https://www.ac-reims.fr/apres-la-terminale-parcoursup-et-l-acces-a-l-enseignement-superieur-121929
https://www.ac-strasbourg.fr/parcoursup-121721
https://www.ac-nancy-metz.fr/parcoursup-ouverture-des-inscriptions-le-19-janvier-2026-125659
https://evento.renater.fr/survey/webinaire-parcoursup-grand-est-famille-du-04-06-je-recois-les-reponses-et-je-decide-xq7a95ay


Merci de votre attention !
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